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ECHEC DU PACTE DE RESPONSABILITE : 

 

L’ETAT PEUT CEPENDANT CREER 200.000 EMPLOIS 
 

 

 
 

Le Ministre de l’Economie a déclaré ce matin considérer le pacte de responsabilité 
comme un échec malgré un investissement de près de 40 milliards d’euros. 

 
Pour autant, l’Etat peut immédiatement créer 200.000 emplois. 
 
En effet, début novembre l’AD-PA proposait aux pouvoirs publics un Plan 

Emploi Autonomie (PEA). 
 
Le PEA prévoit la création de 200.000 emplois en établissements, services à 

domicile et coordinations pour personnes âgées pour un coût est de 7 milliards 
d’euros. 

 
Compte tenu de la déclaration d’E. MACRON et des difficultés majeures que 

vivent les personnes âgées, l’AD-PA maintient sa proposition et appelle 
solennellement l’attention de l’Etat sur le PEA. 

 
 
 

Pour tout contact  
Pascal CHAMPVERT 
Romain GIZOLME 
Tel : 01 55 12 17 29 

 

  

 
Retrouvez l'AD-PA sur Twitter : @AssociationADPA         
 
FACEBOOK : https://www.facebook.com/pages/AD-PA/167671096759669 
 
BLOG : http://ad-pa.blogspot.fr/ 
 

 
 
 
 

L'AD-PA regroupe au plan national les directeurs de services à domicile, de coordinations et d'établissements pour 
personnes âgées. 


